
L’homologation de ce produit a été révoquée le 02 mars 2023.
La fabrication et l’importation du produit sont dorénavant interdites. En vertu de l’alinéa 21(5)a) de 
la Loi sur les produits antiparasitaires, les stocks de produits existants au Canada peuvent encore 
être écoulés pour un temps limité selon le calendrier d’abandon graduel de la base de données 
Information sur les produits antiparasitaires (https://pesticide-registry.canada.ca).




